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Question écrite n° 18743

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
problème de la récupération de la TVA concernant les logements locatifs sociaux créés par les communes.
Depuis le 1er janvier 1998 les communes peuvent récupérer une partie de la TVA uniquement sur les travaux
réalisés en 1998 sur des logements locatifs sociaux parce que la commune a la possibilité de faire une livraison
à « soi-même ». Or, les petites communes qui ont fait des efforts en matière de logement social n'ont pas pu
récupérer la TVA sur les travaux réalisés en 1997, représentant ainsi une lourde charge. C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures afin que les communes rurales qui ont investi dans la
construction de logements sociaux puissent récupérer la TVA de 1997.
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